
Quelles sont les formalités à accomplir en cas de changement du
taux d'occupation d'un salarié ?

Réponse courte

En cas de changement du taux d'occupation d'un salarié, il faut obtenir l'accord exprès et écrit du salarié et formaliser

la modification par un avenant au contrat de travail, signé par les deux parties. Cet avenant doit préciser la nouvelle

quotité de travail, la date d'effet, ainsi que les conséquences sur la rémunération, les avantages sociaux et

l'organisation du temps de travail.

L'employeur doit ensuite déclarer la modification auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) dans les

huit jours suivant la modification effective, notifier la Caisse nationale de santé (CNS) et, si nécessaire,

l'Administration des contributions directes. Pour les salariés étrangers, il convient de vérifier l'impact sur le titre de

séjour ou l'autorisation de travail et d'effectuer les démarches auprès de la Direction de l'immigration.

Il est recommandé d'informer le salarié des conséquences de la modification, de conserver tous les documents

relatifs à la modification dans le dossier individuel du salarié, et de respecter les procédures spécifiques pour les

salariés protégés ou en cas de changement temporaire.

Définition

Le taux d'occupation correspond à la proportion de temps de travail convenue entre l'employeur et le salarié,

généralement exprimée en pourcentage d'un temps plein. Toute modification de ce taux constitue une

modification d'un élément essentiel du contrat de travail, qu'il s'agisse d'une augmentation ou d'une diminution.

Cette modification peut résulter d'une demande du salarié, d'une réorganisation interne ou d'un accord entre les

parties.

Questions fréquentes

Dans quel délai faut-il déclarer la modification du taux d'occupation aux organismes sociaux ?

L'employeur doit déclarer la modification auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) dans les huit jours suivant la
modification effective, conformément à l'article 7 du Code de la sécurité sociale. Il doit également notifier la Caisse nationale de santé
(CNS) dans les mêmes délais.

L'employeur peut-il imposer unilatéralement un changement de taux d'occupation ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement une modification du taux d'occupation. L'accord exprès et écrit du salarié est
obligatoire conformément à l'article L.121-4 du Code du travail. En cas de refus du salarié, l'employeur doit soit maintenir les conditions
initiales, soit envisager une procédure de licenciement pour motif réel et sérieux.

Quelles démarches supplémentaires sont nécessaires pour les salariés étrangers en cas de changement de taux d'occupation ?

Pour les salariés ressortissants de pays tiers, il faut vérifier si la modification du taux d'occupation a une incidence sur le titre de séjour ou
l'autorisation de travail, et effectuer les démarches nécessaires auprès de la Direction de l'immigration, conformément à la loi du 29 août
2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration.
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Quelles sont les formalités obligatoires pour modifier le taux d'occupation d'un salarié au Luxembourg ?

Il faut obtenir l'accord exprès et écrit du salarié, formaliser la modification par un avenant au contrat de travail signé par les deux parties,
puis déclarer la modification auprès du CCSS dans les 8 jours suivant la modification effective. Il faut également notifier la CNS et, si
nécessaire, l'Administration des contributions directes.

Conditions d’exercice

La modification du taux d'occupation ne peut intervenir qu'avec l'accord exprès et écrit du salarié, conformément à

l'article L.121-4 du Code du travail. L'employeur ne peut imposer unilatéralement une telle modification, sauf

disposition conventionnelle ou collective expresse le permettant. En cas de refus du salarié, l'employeur doit soit

maintenir les conditions initiales, soit envisager une procédure de licenciement pour motif réel et sérieux, dans le

respect des articles L.124-2 et suivants du Code du travail.

Lorsque la modification est sollicitée par le salarié, notamment dans le cadre d'un congé parental à temps partiel

(articles L.234-43 et suivants) ou d'un aménagement pour raisons de santé, l'employeur doit examiner la demande

dans le respect des délais et procédures spécifiques prévus par la législation applicable. Les principes d'égalité de

traitement (article L.241-1) et de non-discrimination doivent être respectés à chaque étape.

Modalités pratiques

La modification du taux d'occupation doit obligatoirement faire l'objet d'un avenant écrit au contrat de travail, signé

par les deux parties, précisant la nouvelle quotité de travail, la date d'effet, ainsi que les conséquences sur la

rémunération, les avantages sociaux et l'organisation du temps de travail.

L'employeur doit déclarer la modification auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) dans les huit jours

suivant la modification effective, conformément à l'article 7 du Code de la sécurité sociale. Il convient également de

notifier la Caisse nationale de santé (CNS) et, le cas échéant, l'Administration des contributions directes pour

l'ajustement du taux d'imposition.

Pour les salariés ressortissants de pays tiers, il est impératif de vérifier si la modification du taux d'occupation a une

incidence sur le titre de séjour ou l'autorisation de travail, et d'effectuer les démarches nécessaires auprès de la

Direction de l'immigration, conformément à la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et

l'immigration.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser toute modification du taux d'occupation par écrit, même en cas d'accord verbal

préalable, afin de prévenir tout litige ultérieur. L'avenant doit être rédigé de manière précise et complète, en

mentionnant expressément les modalités de calcul de la rémunération, l'impact sur les droits à congé, la prévoyance

et la retraite complémentaire.
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L'employeur doit informer le salarié des conséquences de la modification, notamment en matière de protection

sociale, de droits à la formation et d'évolution de carrière. Il est conseillé de conserver une copie de l'avenant et des

notifications effectuées auprès des organismes compétents dans le dossier individuel du salarié, afin d'assurer la

traçabilité des démarches.

En cas de changement temporaire du taux d'occupation, il convient de préciser la durée de la modification et les

conditions de retour à la situation antérieure. Pour les salariés protégés (délégués du personnel, femmes enceintes,

etc.), toute modification doit respecter les procédures spécifiques de consultation ou d'autorisation préalable prévues

par les articles L.415-11 et suivants du Code du travail.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 et suivants (contrat de travail)

Article L.121-4 (modification d'un élément essentiel du contrat)

Articles L.124-2 et suivants (licenciement)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Articles L.234-43 et suivants (congé parental)

Articles L.415-11 et suivants (protection des salariés protégés)

Code de la sécurité sociale :

Article 7 (déclaration des modifications auprès du CCSS)

Loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration (salariés étrangers)

Jurisprudence nationale relative à l'accord exprès du salarié pour toute modification du taux d'occupation

L'absence d'accord écrit du salarié sur la modification du taux d'occupation expose l'employeur à un risque de requalification de la

relation de travail, à des sanctions administratives en cas de contrôle de l'Inspection du travail et des mines (ITM), et à des

contentieux prud'homaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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